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Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m
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sé
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ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels   
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations et créances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL

Total I

A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations

Autres 

TOTAL

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

Frais d’émission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2) �Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Bilan Actif
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Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

4 469642 642
7 7

649 649 4 469

649 649 4 469



Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

       Réserves pour projet de l'entité

       Autres

Report à nouveau

Total I

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total II

D
et

te
s

Total IV

Écart de conversion Passif V

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
nv

oi
s

Fo
nd

s 
pr
op

re
s

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) 

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total III

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 

dé
di

és
Fo

nd
s 

Total I bis

A
ut

re
s

fo
nd

s 
pr

op
re

s

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées

Bilan Passif
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Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

-6 569 401

-6 569 401

7 219 4 068

4 0687 219

649 4 469
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 d
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n
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Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1)

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 

       Ventes de biens

  dont ventes de dons en nature

       Ventes de prestations de service

                 dont parrainages

Produits de tiers financeurs

       Concours publics et subventions d'exploitation

       Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

       Ressources liées à la générosité du public

              Dons manuels

              Mécénats

              Legs, donations et assurances-vie    

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Compte de résultat
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20 071 70 940

0

20 071 70 941

2 9322 671

17 400 68 008

20 071 70 941

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois



Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn
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Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Ch
ar

ge
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

VIIParticipation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices VIII

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV

Compte de résultat
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12 mois
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Annexe aux comptes 
annuels de l’exercice 
clos le 31/12/2024
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1 Objet social
L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts : 
Le fonds de dotation a pour objet de réaliser ou soutenir des actions territoriales dans 

les domaines culturel, artistique, social et environnemental, destinées à contribuer 
dans l’intérêt général : 

- Au développement et à la promotion de la culture et de l’art en territoire, l’art 
dans la rue à destination du grand public, 

- A l’accès au logement pour les plus démunis, 
- Au développement du territoire et de l’utilité sociale, 
- Au développement durable et de protection de l’environnement. 

Les organes statutairement compétents de notre entité ont fixé différents objectifs pour 
réaliser l’objet social. Ces objectifs constituent le « projet de notre entité » pour lequel 
des réserves sont constituées le cas échéant dans nos fonds propres. 
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Nature et périmètre des activités ou missions sociales 
réalisées Description des moyens mis en œuvre  
Le fonds de dotation a participé à l’installation de deux œuvres d’art destinées au grand 

public dans les projets immobiliers NOVAWEST à Saint Herblain (44800) et de l’Hôtel 
L’escale Marine à Morgat (29160). 
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2 Description des moyens mis en œuvre

Le fonds de dotation a réalisé les projets d’implantation, leurs suivis et leurs 
installations. L’accompagnement a été mené à la fois par des moyens financiers et 
du temps consacré.  
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3 Faits caractéristiques d’importance significative, de 
l’exercice et postérieurs à la clôture

3.1 Faits caractéristiques de l’exercice
Le fonds a utilisé 17 400 € de dons obtenus sur les exercices précédents et sur 2024 

pour financer un projet artistique (œuvre d’art) destiné à l’ex-hôtel de la gare à Clisson 
(44190). L’utilisation des dons a été inscrite directement en diminution des réserves 
consomptibles. 

 

3.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture
Néant.
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4 Principes et méthodes comptables

4.1 Principes, règles et méthodes comptables

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2020.  
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés 
conformément aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques 
applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à 
celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

4.1.1 Changement de règles et méthodes comptables

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables. 

Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive
pour l’entité, c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait
d’évènements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un 

potentiel lui permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa 
mission ou à son objet. 

Notre entité n’a effectué aucun changement de méthode ayant un impact significatif. 
 



       Annexe aux comptes annuels

Annexe page 8

4.2 Fonds associatifs
La présentation des fonds associatifs dans le bilan avant répartition est normée dans le 
règlement CRC 99-01.
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif «  
déficit. L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent 
ou déficit. Chap I.1, règlement n°1999-01)
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous 
contrôle des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers 
financeur, du testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds 
propres avec ou sans droit de reprise.

4.2.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour 
être inscrit en fonds associatifs, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé 
pour les besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

4.2.2 Tableau de variation des Fonds propres 
Le tableau suivant défini par l’article 431-5 du règlement n°2018-06 se substitue à 
l’ensemble des informations demandées dans l’article 833-11 du règlement ANC 
n°2014-03 relatif au plan comptable général.
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Variation des fonds propres A l’ouverture Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation

A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

« dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion 
contrôlée (1)

Report à nouveau

« dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous 
gestion contrôlée (1)

Excédent ou déficit de l’exercice

« dont résultat des activités sociales et médico-sociales sous gestion 
contrôlée (1)

Situation nette 

Fonds propres consomptibles 402 13 100 20 071 -6 570

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

TOTAL
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4.2.2.1 Fonds propres consomptibles
 
La dotation d’un fonds de dotation étant l’apport à titre gratuit et irrévocable de biens et 
droits de toute nature qui ne peut être dévolu qu’à un autre fonds de dotation ou une 
fondation d’utilité publique, elle constitue des fonds propres sans droit de reprise ou des 
fonds propres consomptibles. 
La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent 
des charges sur les produits de l’exercice. 
La politique de l’entité en matière de consommation de la dotation consomptible est 
inchangée. Elle est la suivante : la dotation est consommée au même rythme que les 
dépenses engagées. 
 
Les dotations consomptibles au 31/12/2024 s’élèvent à – 6 570 €. 
 
Le montant de dotation consomptible inscrit au compte de résultat sur l’exercice est de 2 
671 €. 
 
La quote-part d’éléments du fonds associatif virée au résultat sur l’exercice est de 17 
400 €. 

4.3 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au 
plus 

À plus d’un 
an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E 

 L
’A

C
TI

F 
IM

M
O

B
IL

IS
É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés - -

D
E 

L’
A

C
TI

F 
C

IR
C

U
LA

N
T

Autres - -

Charges constatées d’avance 8 8

TOTAL 8 8

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 
ans au +

A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum à 
l’origine

- - -Emprunts et 
dettes auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

- - -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés 5 000 5 000

Dettes fiscales et sociales - - - -

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

- - - -

Autres dettes - - - -

Produits constatés d’avance - - - -

TOTAL 5 000 5 000 - -
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5 Informations relatives au Compte de résultat
Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général 

sauf en ce qui concerne les opérations spécifiques qui suivent : 
• Produits d’exploitation : cotisations, produits de tiers financeurs, utilisations des 

fonds dédiés ; 
• Charges : aides financières, reports en fonds dédiés ; 
• Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions 

volontaires en nature 
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5.1 Ventilation des produits d’exploitation

5.1.1 Versements des fondateurs ou consommations de la dotation 
consomptible

Les produits de l’exercice sont constitués de la quote-part d’éléments du fonds 
associatif virée au compte de résultat.  

5.2 Autres informations sur le contenu de postes du bilan et du 
compte de résultat

5.2.1 Honoraires des commissaires aux comptes

CAC

Au titre de la mission de contrôle légal des 
comptes 

1 092

Au titre d’autres prestations  

Honoraires totaux 1 092
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